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AA 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE)  

RELATIVE AUX MODIFICATIONS DE MÉTHODES COMPTABLES DÉCOULANT DU PASSAGE AUX 

PRINCIPES COMPTABLES GÉNÉRALEMENT RECONNUS DES ÉTATS-UNIS 
(US GAAP) 

 
Référentiel comptable 

 
 
1. Références : (i) Pièce B-0017, p. 6; 
 (ii) Dossier R-3940-2015, pièce B-0005, p. 22. 
 
Préambule :  
 
(i) En réponse à une demande de renseignements de la Régie, le Transporteur et le 
Distributeur soutiennent qu’Hydro-Québec n’est pas tenue d’obtenir une autorisation des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) ou de la Securities exchange 
commission (SEC) afin d’utiliser les US GAAP pour ses états financiers statutaires. 
 
(ii) « Il convient de rappeler que Gaz Métro a obtenu une dispense de trois ans pour 
l’utilisation des PCGR des États-Unis (exercices 2016 à 2018 inclusivement). Au terme de 
cette période, soit Gaz Métro convertira aux IFRS, soit elle aura trouvé une solution lui 
permettant d’utiliser les PCGR des États-Unis de façon permanente. » 
 
Demande : 
 
1.1 À la référence (ii), Gaz Métro indique avoir obtenu une autorisation des ACVM pour 

utiliser les US GAAP, et ce, pour une période provisoire de trois ans seulement. 
Veuillez commenter en lien avec l’affirmation à la référence (i). 

Réponse : 

Hydro-Québec n’est pas tenue d’obtenir une dispense des ACVM puisqu’elle 1 

est une personne morale de droit public créée en vertu de la Loi sur 2 

Hydro-Québec qui régit ses activités. Valener, un des associés de Gaz Metro, 3 

est une société publique, constituée en vertu de la Loi canadienne sur les 4 

sociétés par actions, qui doit respecter la réglementation des ACVM. 5 

 
 
2. Référence : Pièce B-0017, p. 5. 
 
Préambule :  
 
En réponse à une demande de renseignements de la Régie, le Transporteur et le 
Distributeur indiquent que : 
 
« […] Par conséquent, l’adoption des US GAAP au 1er juillet 2015 engendrerait, en 2016, un 
coût supplémentaire pour la clientèle d’environ 59 M$ pour le Transporteur et de 74 M$ pour 
le Distributeur par rapport à une adoption des US GAAP au 1er janvier 2015. 
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[…] 
 
Par conséquent, l’adoption des US GAAP au 1er janvier 2016 engendrerait un coût 
supplémentaire pour la clientèle d’environ 119 M$ pour le Transporteur et 149 M$ pour le 
Distributeur par rapport à une adoption des US GAAP au 1er janvier 2015. » 
 
Demande : 
 
2.1 Veuillez ventiler les composantes de l’incidence sur les revenus requis 2016 du 

Transporteur et du Distributeur, si la Régie devait refuser la présente demande 
conjointe. 

Réponse : 

Les tableaux suivants, extraits des compléments de preuve déposés par le 1 

Transporteur et le Distributeur aux pièces HQT-14, document 1 (B-0041) du 2 

dossier R-3934-2015 et HQD-15, document 1 (B-0064) du dossier R-3933-2015, 3 

ventilent l’incidence sur leurs revenus requis respectifs de l’année 2016, si la 4 

Régie refusait la présente demande conjointe. 5 

 Tableau 2, extrait de la pièce HQD-14, document 1 (B-0041) du dossier 6 

R-3934-2015 du Transporteur : 7 
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Tableau 2   

Composantes de l’impact du scénario 1 sur les revenus requis 2016 du Transporteur 

 

 
  

Impact 2015 sur l'année témoin 2016 123,6

Compte d'écarts - coût de retraite 1 32,4
Charges nettes d'exploitation 29,8
Frais corporatifs 1,3
Intérêts 1,3

Frais reportés - passage aux PCGR des États-Unis 91,2
Amortissement immobilisations corporelles en exploitation - RDVU 97,8
Rendement sur la base de tarification - RDVU -3,4
Avantages sociaux futurs - APRA -6,7
Intérêts 3,5

Impact 2016 sur l'année témoin 2016 140,3
Rendement sur la base de tarification et charge de désactualisation -9,1

Rendement sur la base de tarification - RDVU -10,0
Rendement sur la base de tarification - encaisse 0,1
Charge de désactualisation - OLMHS 0,8

Charges nettes d'exploitation 50,5

Coût de retraite 2 53,9

Avantages sociaux futurs - APRA 3 -2,7
Charge de désactualisation - OLMHS -0,7

Autres charges 96,5
Amortissement 97,0

Immobilisations corporelles en exploitation - RDVU 97,0
Taxes -0,5

Taxe sur les services publics - RDVU -0,5

Frais corporatifs 2,4

Coût de retraite 2 2,4

Impact total sur les revenus requis 2016 263,9

1 Coût de retraite 2015 en IFRS = 91,5 M$ vs 60,4 M$ en PCGR des États-Unis.
2 Coût de retraite 2016 en IFRS = 92,0 M$ vs 35,7 M$ en PCGR des États-Unis
3 Coût des APRA 2016 en IFRS = 15,8 M$ vs 18,5 M$ en PCGR des États-Unis.

RDVU: révision des durées de vie utile
OLMHS: obligations liées à la mise hors service
APRA: avantages postérieurs à la retraite autres que la retraite
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 Tableau 1, extrait de la pièce HQD-15, document 1 (B-0064) du dossier 1 

R-3933-2015 du Distributeur : 2 

 
TABLEAU 1 : 

COMPOSANTES DE L’IMPACT SUR LES REVENUS REQUIS DE L’ANNÉE TÉMOIN 2016 (M$) 
 

 
 

Impact 2015 sur l'année témoin 2016

Coûts de distribution et services à la clientèle 55,0             

Charges d'exploitation 37,7                   

Compte de frais reportés ‐ US GAAP (renversement)
1

(11,4)         

‐ Avantages sociaux futurs ‐ APRA (11,0)           

‐ OLMHS ‐ charge de désactualisation (0,3)              

‐ Intérêts (0,1)              

Coût de retraite 49,1              

‐ Compte d'écarts ‐ coût de retraite
2

48,5              

‐ Intérêts 0,6                

Autres charges 17,3                   

Compte de frais reportés ‐ US GAAP (renversement)
1

17,3          

‐ Révision des durées de vie utile 17,7              

Amortissement 18,1              

Rendement de la base de tarification (0,6)              

Intérêts 0,2                

‐ OLMHS (0,4)             

Amortissement (0,3)              

Rendement de la base de tarification (0,1)              

Impact 2016 sur l'année témoin 2016

Coûts de distribution et services à la clientèle 100,2           

Charges d'exploitation 83,2                   

Coût de retraite
3

87,8          

Avantages sociaux futurs ‐ APRA
4

(4,2)           

OLMHS ‐ charge de désactualisation (0,4)             

Autres charges 17,0                   

Révision des durées de vie utile 15,9              
Amortissement 17,7              

Rendement de la base de tarification (1,8)              

OLMHS 1,1                
Amortissement 0,6                

Rendement de la base de tarification 0,5                

Charge locale de transport5 232,8          

Ajustement des contrats spéciaux (23,2)           

Rendement de la base de tarification6 11,6            

Impact total sur les revenus requis 2016 376,4        

1 Doss ier R‐3933‐2015, pièce  HQD‐9, document 7 (B‐0041), tableau 13.

2

3 Coût de  retra ite  2016 en US GAAP de  55,6 M$ vs  en IFRS de  143,4 M$.

4 Coût des  APRA 2016 en US GAAP de  29,3 M$ vs  en IFRS de  25,1 M$.

5 Charge  locale  de  transport 2016 en US GAAP de  2 776,3 M$ vs  en IFRS de  3 009,1 M$.

6 Principa lement dû à  la  mise  à  jour de  l 'encaisse  réglementa ire.

Coût de  retra ite  2015 en US GAAP de  94,1 M$ vs  en IFRS de  142,6 M$, soi t la  quote‐part du Distributeur du coût de  

retra i te  2015 d'Hydro‐Québec en IFRS de  513 M$ présenté  au doss ier R‐3927‐2015, HQTD‐1, document 1 (B‐0005), 

tableau 9.
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3. Référence : Pièce C-GRAME-0010, p. 4. 
 
Préambule :  
 
« Les Demandeurs indiquent que la raison principale de leur requête est d’harmoniser la 
compatibilité des méthodes comptables utilisées pour la fixation des tarifs avec les principes 
comptables utilisés dans les états financiers à vocation générale, alors que depuis 2012 le 
référentiel comptable IFRS était utilisé pour la fixation des tarifs et les PCGR pour les états 
financiers à vocation générale. Encore là, il ne semble pas y avoir d’urgence à modifier le 
référentiel comptable actuel.  
 
Puis, bien qu’il y ait des incertitudes concernant la comptabilité des activités à tarifs 
réglementés, rien ne permet d’affirmer que la norme provisoire IFRS 14 et les travaux en 
cours par IASB ne permettront pas de résoudre cette problématique. De plus, rien 
n’empêchera les Demandeurs d’effectuer le passage aux US GAAP par la suite, à moins que 
le référentiel IFRS ne devienne obligatoire pour les entreprises réglementées. »  [nous 
soulignons] 
 
Demande : 
 
3.1 Veuillez commenter l’affirmation du GRAME citée en préambule. 

Réponse : 

Depuis 2010, le Conseil des normes comptables a reporté, à plusieurs 1 

reprises, la date de mise en œuvre des IFRS pour les entreprises à tarifs 2 

réglementés. Hydro-Québec s’est prévalue de ces reports, ce qui fait en sorte 3 

que les états financiers à vocation générale d’Hydro-Québec pour les 4 

exercices 2012, 2013 et 2014 ont été dressés selon les principes comptables 5 

généralement reconnus du Canada alors que les états financiers 6 

réglementaires du Transporteur et du Distributeur, pour ces mêmes années, 7 

ont été établis sur la base des normes internationales d’information financière 8 

(IFRS). Cette situation était exceptionnelle et temporaire.  9 

À compter du 1er janvier 2015, Hydro-Québec devait changer de référentiel 10 

comptable pour ses états financiers à vocation générale, soit pour les IFRS ou 11 

les US GAAP. À compter de cette date, Hydro-Québec a choisi de dresser ses 12 

états financiers à vocation générale selon les US GAAP, pour les raisons 13 

indiquées aux pages 5 et 6 de la pièce HQTD-1, document 1 (B-0005), et elle ne 14 

prévoit pas modifier son référentiel dans le futur. 15 

Du point de vue réglementaire, Hydro-Québec considère important de 16 

maintenir la compatibilité des méthodes comptables utilisées pour la fixation 17 

des tarifs avec les principes comptables utilisés dans les états financiers à 18 

vocation générale, tout comme la Régie l’a énoncé dans sa décision 19 

D-2010-020. Pour qu’il y ait compatibilité, la date d’application des méthodes 20 
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comptables utilisées aux fins réglementaires et dans les états financiers à 1 

vocation générale doit être la même, soit le 1er janvier 2015. 2 

 
 

Actifs (passifs) réglementaires 
 
 
4. Références : (i) Pièce B-0017, p. 9; 
   (ii) Pièce B-0017, p. 9; 
   (iii) Dossier R-3933-2015, pièce B-0041, p. 20 et 21. 
 
Préambule :  
 
(i) « Le Transporteur et le Distributeur confirment qu’en date du 31 décembre 2014, le 
seul actif réglementaire dont le montant est significatif, et qui ne satisfait pas aux critères de 
constatation à titre d’actif selon les IFRS, est le compte relatif aux coûts liés à une entente de 
suspension du Distributeur. » 
 
(ii) Le Distributeur informe la Régie qu’il a déposé sous pli confidentiel à l’annexe C de la 
pièce B-0041 (HQD-9, document 7) du dossier R-3933-2015, l’évolution du compte d’écarts 
Coûts liés à la suspension de TCE, se terminant le 31 décembre 2016. 
 
(iii) Dans la section 12 de la pièce B-0041 du dossier R-3933-2015, le Distributeur 
explique que : 
 
« Dans sa décision D-2014-086, la Régie autorise la création d'un compte d'écarts hors base 
afin d'y comptabiliser un montant correspondant à celui du passif financier lié à l’application 
de l’IAS 39 Instruments financiers : comptabilisation et évaluation, aux amendements à 
l'Entente de suspension des livraisons de la centrale TCE, y compris l'actualisation et les 
variations subséquentes de ce passif. Ce faisant, elle reconnaît la récupération sur une base 
annuelle des coûts associés à cette entente, conformément aux montants facturés. Si la 
Régie approuve, dans le dossier R-3925-2015, les modifications proposées aux ententes 
visant l’utilisation de la centrale de TCE en périodes de pointe, le passif financier et le 
compte d’écarts comptabilisé en contrepartie de ce passif financier seront renversés. » [nous 
soulignons] 
 
Demandes : 
 
4.1 Veuillez indiquer le traitement comptable réglementaire actuel, celui en vertu des 

IFRS et celui en vertu des US GAAP des coûts liés à l’entente avec TCE, si la Régie 
devait : 

a) approuver la demande du dossier R-3925-2015; 

Réponse : 

En vertu des US GAAP, l’entente avec TCE est considérée comme un contrat 3 

d’approvisionnement. Puisqu’une prestation de service est attendue de TCE, 4 

le passif financier et le compte d’écart en contrepartie de ce passif financier 5 

seront renversés. Le Distributeur propose de maintenir le principe de 6 



  R-3927-2015 
 

 Réponses à la demande de renseignements no 3 
 de la Régie 

 

Original : 2015-09-24 HQTD-2, document 1.2 
 Page 9 de 41 

AA 
récupération des coûts liés à l’entente avec TCE sur une base annuelle, 1 

conformément aux montants facturés. L’entente sera comptabilisée comme 2 

les autres contrats d’approvisionnement. Tout écart entre les coûts réels 3 

(montants facturés) et les coûts autorisés par la Régie continuera d’être 4 

comptabilisé au compte de pass-on pour l’achat d’électricité.  5 

Le traitement comptable en vertu des IFRS devrait être sensiblement le même 6 

que celui en vertu des US GAAP. 7 

 
b) refuser la demande du dossier R-3925-2015. 

Réponse : 

Si la demande du dossier R-3925-2015 est refusée, le traitement comptable 8 

réglementaire actuel, qui consiste à comptabiliser un compte d’écarts en 9 

contrepartie du passif financier lié à l’entente avec TCE sera maintenu ainsi 10 

que le principe de récupération des coûts liés à l’entente avec TCE sur une 11 

base annuelle, conformément aux montants facturés tant en vertu des IFRS 12 

que des US GAAP.  13 

 
 

Veuillez également présenter l’évolution du compte d’écarts se terminant le 31 décembre 
2016, pour chacune des situations. 

Réponse : 

Si la demande du dossier R-3925-2015 est approuvée, le compte d’écarts sera 14 

renversé tant en vertu des US GAAP que des IFRS au 31 décembre 2015 et le 15 

solde demeurera à zéro au 31 décembre 2016. L’évolution du compte d’écarts 16 

a été fournie sous pli confidentiel à la pièce HQD-9, document 7, annexe C 17 

(B-0041) du dossier R-3933-2015. 18 

Si la demande du dossier R-3925-2015 était refusée, le Distributeur présente 19 

au tableau R-4.1 (déposé sous pli confidentiel) l’évolution du compte d’écarts 20 

au 31  décembre 2016. 21 

L’évolution de ce compte d’écarts serait la même en vertu des US GAAP qu’en 22 

vertu des IFRS. 23 
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4.2 Si la Régie approuve, dans le dossier R-3925-2015, les modifications proposées aux 

ententes visant l’utilisation de la centrale de TCE en périodes de pointe, veuillez 
expliquer pourquoi le passif financier et le compte d’écarts comptabilisés en 
contrepartie de ce passif financier seront renversés (référence (iii)).  

Réponse : 

Le passif financier sera renversé car une prestation de service est attendue de 1 

TCE, soit l’utilisation de la centrale de TCE en périodes de pointe. Puisque le 2 

passif financier sera renversé, le compte d’écarts comptabilisé en contrepartie 3 

de celui-ci sera également renversé.  4 

 
 
5. Références : (i) Pièce B-0017, p. 25; 
   (ii) Pièce B-0017, p. 61; 
   (iii) Pièce B-0011, p. 15 et 16. 
 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur et le Distributeur affirment que : 
 
« Il faut en premier lieu se référer au paragraphe 980-340-25-1 qui traite des critères 
généraux requis pour la comptabilisation d’un actif réglementaire : une décision de 
l’organisme de réglementation n’est pas un critère requis pour la comptabilisation d’un actif 
réglementaire. » 
[nous soulignons] 
 

Évolution du compte d'écarts - Coûts liés à la suspension de TCE
si la Régie refuse la demande du dossier R-3925-2015

TABLEAU R-4.1

(M$)
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(ii) Selon l’interprétation de la Régie de la norme ASC 980-340-25-1, présentée ci-après, une 
décision d’approbation par la Régie est un critère requis pour la reconnaissance et la 
comptabilisation d’un actif réglementaire dans les états financiers à vocation générale 
d’Hydro-Québec en vertu des US GAAP, à l’exception de l’actif réglementaire relié aux 
avantages sociaux futurs pour lequel la norme ASC 780-715-25 s’applique. 
 
« Recognition of Regulatory Assets 
 
980-340-25-1 Rate actions of a regulator can provide reasonable assurance of the existence 
of an asset. An entity shall capitalize all or part of an incurred cost that would otherwise be 
charged to expense if both of the following criteria are met: 
 
a. It is probable (as defined in Topic 450) that future revenue in an amount at least equal to 
the capitalized cost will result from inclusion of that cost in allowable costs for rate-making 
purposes. 
 
b. Based on available evidence, the future revenue will be provided to permit recovery of the 
previously incurred cost rather than to provide for expected levels of similar future costs. If 
the revenue will be provided through an automatic rate-adjustment clause, this criterion 
requires that the regulator's intent clearly be to permit recovery of the previously incurred 
cost. 
 
A cost that does not meet these asset recognition criteria at the date the cost is incurred shall 
be recognized as a regulatory asset when it does meet those criteria at a later date. » 
[nous soulignons] 
 
(iii) Dans son premier rapport trimestriel 2015, Hydro-Québec présente le bilan consolidé 
au 31 décembre 2014 de la première application des PCGR des États-Unis.  
 
En réponse à une demande de renseignements de la Régie, le Transporteur et le 
Distributeur détaillent au tableau R-6.1, les composantes des actifs réglementaires au 31 
décembre 2014 présentés dans le premier rapport trimestriel 2015 d’Hydro-Québec.  
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Demandes : 
 
5.1 Veuillez concilier votre interprétation à l’effet qu’« une décision de l’organisme de 

réglementation n’est pas un critère requis pour la comptabilisation d’un actif 
réglementaire » (référence (i)) et celle de la Régie (référence (ii)). Veuillez élaborer. 

Réponse : 

L’ASC 980-340-25-1 mentionne que les actions d’un organisme de 1 

réglementation peuvent fournir l’assurance raisonnable de l’existence d’un 2 

actif. Une entité doit capitaliser la totalité ou une partie des coûts qui 3 

autrement seraient comptabilisés aux charges si les deux critères suivants 4 

sont respectés : 5 

a) Il est probable que des revenus équivalents aux coûts capitalisés 6 

résulteront de l’inclusion de ces coûts dans les revenus requis aux fins 7 

de l’établissement des tarifs.  8 

b) Selon les preuves disponibles, les revenus futurs sont liés au 9 

recouvrement de coûts passés et non à des niveaux prévus de coûts 10 

futurs similaires.  11 

Ainsi, une décision de l’organisme de réglementation n’est pas un critère 12 

requis pour la comptabilisation d’un actif réglementaire. Toutefois, une telle 13 

décision fournit généralement la meilleure preuve que la récupération des 14 

coûts est probable. En l’absence d’une telle décision et dû au processus 15 

réglementaire qui ne permet pas toujours à une entité d’obtenir une décision 16 

sur les coûts avant la publication des états financiers, d’autres preuves 17 

peuvent être suffisantes pour étayer que la récupération est probable.  18 

 
 
5.2 Veuillez indiquer si une décision de la Régie est un critère requis pour la 

comptabilisation des actifs réglementaires dans les états financiers à vocation 
générale d’Hydro-Québec en vertu des US GAAP, notamment pour : 

 Coûts liés à des projets en attente d’autorisation par la Régie (HQT, HQD); 
 Coûts liés à une entente de suspension (HQD); 
 PGEÉ (HQD); 
 Coûts liés au déglaceur du poste de Lévis (HQT); 
 Frais de développement (HQT, HQD). 

Réponse : 

Lorsqu’une décision de la Régie autorise la création de comptes d’écarts et de 19 

reports (CER) ou de toute autre pratique réglementaire semblable, on peut 20 

conclure qu’il est probable que des revenus équivalents aux montants 21 

comptabilisés dans ces comptes résulteront de l’inclusion de ces coûts dans 22 

les revenus requis aux fins de l’établissement des tarifs. Une telle décision 23 

n’est pas un critère requis par l’ASC 980 mais constitue plutôt un élément 24 
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fournissant généralement la meilleure preuve que la récupération des coûts 1 

est probable.  2 

Il faut préciser qu’en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie1 (la Loi), 3 

certaines autorisations de la Régie sont requises (dont notamment la création 4 

de CER et la période d’amortissement du CER dans les revenus requis). 5 

Pour les coûts liés à des projets du Transporteur et du Distributeur en attente 6 

d’autorisation, sans une décision de la Régie permettant le report de ces 7 

coûts dans un exercice ultérieur, Hydro-Québec ne pourrait pas comptabiliser 8 

d’actif réglementaire. La Régie a déjà autorisé la récupération de ces coûts via 9 

le report de ceux-ci dans un CER et l’inclusion de l’amortissement de ce CER 10 

dans les revenus requis aux fins de l’établissement des tarifs. Aucune 11 

décision additionnelle n’est requise aux fins des US GAAP. 12 

Pour les coûts liés à l’entente de suspension avec TCE, une décision de la 13 

Régie relative à la création d’un CER ne serait pas requise. Toutefois, une 14 

décision de la Régie relative à la pratique de récupération de ces coûts sur 15 

une base annuelle en fonction des factures reçues est requise. 16 

Pour les coûts relatifs au PGEÉ engagés par le Distributeur, une décision de 17 

la Régie relative au report de ces coûts et à la période d’amortissement de 18 

ceux-ci est requise. 19 

Pour les coûts relatifs au déglaceur du poste de Lévis engagés par le 20 

Transporteur, une décision de la Régie relative au report de ces coûts et à la 21 

période d’amortissement de ceux-ci est requise. La Régie a déjà autorisé la 22 

récupération de ces coûts via le report de ceux-ci dans un compte de frais 23 

reportés (CFR) et l’inclusion de son amortissement dans les revenus requis 24 

aux fins de l’établissement des tarifs. Aucune décision additionnelle n’est 25 

requise aux fins des US GAAP. 26 

Pour les frais de développement engagés par le Transporteur et le 27 

Distributeur, une décision de la Régie relative au report de ces coûts et à la 28 

période d’amortissement de ceux-ci est requise. 29 

 
 
Sinon, veuillez expliquer et fournir le texte des paragraphes applicables aux normes 
 US GAAP. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 5.2. 30 

 

                                                 
 
1 L.R.Q., c. R-6.01 
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5.3 Veuillez indiquer l’incidence sur les états financiers à vocation générale d’Hydro-

Québec en vertu des US GAAP, si la Régie devait refuser la demande du Distributeur 
de reconnaître les coûts capitalisables, actuels et futurs, du PGEÉ à titre d’actif 
réglementaire. 

Réponse : 

Si la Régie refusait la présente demande de reconnaître les coûts 1 

capitalisables, actuels et futurs, du PGEÉ et des frais de développement à titre 2 

d’actifs réglementaires, Hydro-Québec serait contrainte de radier ces deux 3 

éléments des actifs de ses états financiers à vocation générale. 4 

 
 
5.4 Veuillez indiquer l’incidence sur les états financiers à vocation générale d’Hydro-

Québec en vertu des US GAAP, si la Régie devait refuser la demande du Distributeur 
de reconnaître les coûts actuels et futurs, des frais de développement à titre d’actif 
réglementaire. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 5.3. 5 

 
 
5.5 Veuillez fournir l’historique des actifs réglementaires suivants, aux 31 décembre 2010 

à 2016, pour le Transporteur et le Distributeur : 
 Coûts liés à des projets en attente d’autorisation par la Régie (HQT, HQD); 
 Coûts liés au déglaceur du poste de Lévis (HQT). 

Réponse : 

Les tableaux R-5.5-A et R-5.5-B présentent respectivement la valeur nette des 6 

actifs réglementaires du Transporteur et du Distributeur au 31 décembre, pour 7 

les années 2010 à 2016. 8 
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Tableau R-5.5-A 

Historique des actifs réglementaires 2010 à 2016 - Transporteur (M$) 

 

Tableau R-5.5-B 
Historique des actifs réglementaires 2010 à 2016 - Distributeur (M$) 

 
 
 
6. Références : (i) Pièce B-0011, p. 15; 
 (ii) Pièce révisée B-0016, p. 10, tableau 2; 
 (iii) Pièce révisée B-0016, p. 19, tableaux révisés 13 et 14. 
 
Préambule :  
 
(i)En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur et le Distributeur indiquent 
qu’aux fins réglementaires, l’application des normes ASC 350 et ASC 730 est prospective. 
 
(ii) « Le tableau 2 présente l’impact qu’aurait l’ASC 350 sur les revenus requis de 2015 du 
Distributeur dans le cas d’une non-reconnaissance par la Régie à titre d’actif 
réglementaire. » 
 

 
 
(iii) « Les tableaux 13 et 14 présentent l’impact qu’aurait l’ASC 730 sur les revenus requis de 
2015 du Transporteur et du Distributeur, respectivement, sans la demande de 
reconnaissance à titre d’actif réglementaire spécifique. » 

2010 2011 2012 2013 2014

Coûts liés à des projets en attente 
d'autorisation par la Régie

Coûts liés au déglaceur du poste 
de Lévis 6,0 5,2

6,3

11,0 10,0 9,0 8,0 7,0

Années historiques
Actifs réglementaires

Année 
de base 

2015

Année 
témoin

2016

2010 2011 2012 2013 2014

Coûts liés à des projets en attente 
d'autorisation par la Régie

4,6 14,3 14,0 0,0 30,5 0,0 0,0

Années historiques Année 
de base 

2015

Année 
témoin

2016
Actifs réglementaires
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Demandes : 
 
6.1 Dans le cas de non reconnaissance par la Régie des coûts futurs à titre d’un actif 

réglementaire relatif au PGEÉ (incluant les programmes et activités du BEIÉ), à 
compter du 1er janvier 2015, l’impact de l’ASC 350 sur les revenus requis du 
Distributeur est de 100 M$ et non pas de 785,6 M$, puisqu’aux fins réglementaires 
l’application des US GAAP est prospectif, tel que confirmé par le Distributeur 
(référence (i)). Sinon, veuillez expliquer. 

Réponse : 

Comme requis par les US GAAP, tous les soldes non amortis au 1er janvier 1 

2015 font l’objet d’une application rétrospective dans les états financiers à 2 

vocation générale. Ainsi, dans le cas de non reconnaissance par la Régie des 3 

coûts antérieurs au 1er janvier 2015 du PGEÉ et des frais de développement à 4 

titre d’actifs réglementaires, ces coûts seraient radiés puisqu’ils sont 5 

actuellement reconnus comme des actifs incorporels par la Régie et qu’ils ne 6 

répondent pas respectivement aux critères de tels actifs selon l’ASC  350 et 7 

l’ASC  730.   8 

Aux fins réglementaires, le Transporteur et le Distributeur ne proposent pas 9 

une application rétrospective de l’ASC  350 et de l’ASC  730, ce qui serait en 10 
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contradiction avec les décisions tarifaires antérieures de la Régie dans 1 

lesquelles celle-ci a autorisé l’inclusion des coûts relatifs au PGEÉ et aux frais 2 

de développement pour fins d’établissement des tarifs des années passées. 3 

Ainsi, l’application demeure prospective.  4 

La Régie doit toutefois reconnaître le maintien de la comptabilisation actuelle 5 

des coûts relatifs au PGEÉ et aux frais de développement à l’exception du fait 6 

que les actifs en résultant soient reconnus comme des actifs réglementaires 7 

et non pas comme des actifs incorporels. Ainsi, dans le cas de non 8 

reconnaissance par la Régie des coûts du PGEÉ et des frais de 9 

développement à titre d’actifs réglementaires (avant le 1er janvier 2015 et 10 

l’exercice 2015), l’impact de l’ASC  350 et de l’ASC  730 sur les revenus requis 11 

du Distributeur est de 785,6 M$ pour le PGEÉ et de 20,8 M$ pour les frais de 12 

développement.  13 

 
 
6.2 Dans le cas de non reconnaissance par la Régie des coûts futurs à titre d’un actif 

réglementaire relatif aux frais de développement, à compter du 1er janvier 2015, 
l’impact de l’ASC 730 sur les revenus requis du Distributeur est de 6,0 M$ et non pas 
de 20,8 M$, puisqu’aux fins réglementaires l’application des US GAAP est prospectif, 
tel que confirmé par le Transporteur et le Distributeur (référence (i)). Sinon, veuillez 
expliquer. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 6.1. 14 

 
 

Actifs incorporels 
 
 
7. Référence : Pièce révisée C-SÉ-AQLPA-0011, p.16 et 17. 
 
Préambule :  
 
Extrait de la preuve révisée de SÉ-AQLPA : 
 
« RECOMMANDATION NO.2 : Nous appuyons la démarche d’HQTD de reconnaître comme 
actifs réglementaires les coûts des aides financières et les coûts de développement de 
logiciels et de sites Web pour usage interne du PGEÉ, mais nous recommandons à la Régie 
de reconnaître également comme actifs réglementaires les coûts des programmes de 
recherche et de commercialisation du PGEÉ, comme la Régie le faisait déjà avant le 
basculement aux IFRS, sous les PCGR du Canada. Nous soulignons que les dépenses non 
amorties de recherche et développement sont déjà reconnues comme actifs réglementaires 
par le législateur à l’article 49 al .1 par.1 de la Loi. 
 
[…] 
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RECOMMANDATION NO. 3 : Il est également souhaitable que le traitement comptable de la 
redevance au BEIE soit comparable à celui des coûts du PGEE (et donc que cette 
redevance soit également un actif réglementaire), afin de neutraliser le choix de livrer un 
programme par l’entremise d’HQD ou du BEIE. Autrement, il y aurait un problème de 
cohérence, surtout si l’on considère que certains des programmes du BEIE avaient jadis été 
livrés par HQD et qu’à l’avenir, le BEIE et HQD pourraient encore s’échanger la livraison de 
divers programmes d’efficacité  
 
RECOMMANDATION NO. 4 : Quant aux coûts de publicité, de promotion et d’administration 
générale du PGEÉ, il serait acceptable soit de les comptabiliser aux charges comme c’est le 
cas depuis les IFRS soit de les qualifier aussi d’actifs réglementaires comme jadis la Régie le 
fit sous les PCGR du Canada, par souci d’uniformisation du traitement de tout le PGEE.  
 
RECOMMANDATION NO. 5 : Nous recommandons de qualifier comme actifs réglementaires 
les aides financières à l’achat, à la réparation ou au remplacement d’équipements de chauffe 
non électriques des PUEERA (Programmes d’utilisation efficace de l’énergie en réseaux 
autonomes) de même que les coûts de recherche et autres coûts connexes qui s’y 
rapportent, de manière semblable au PGEE. » 
[nous soulignons] 
 
Demande : 
 
7.1 Veuillez confirmer que les coûts des activités suivantes sont des coûts se qualifiant à 

titre de charges en vertu des normes IFRS et des normes US GAAP, sinon veuillez 
expliquer. 
 Programme de recherche et de commercialisation du PGEÉ; 
 Redevance au BEIÉ; 
 Publicité, promotion et administration générale du PGEÉ; 
 Aides financières des PUEERA; 
 Recherche et autres coûts connexes des PUEERA. 

Réponse : 

Le Distributeur le confirme. 1 

 
 

Immobilisations corporelles 
 
 
8. Références : (i) Pièce révisée B-0016, p. 8, tableau 1; 
   (ii) Pièce B-0011, p. 23, tableau R-8.1-B; 
   (iii) Pièce B-0017, p. 11; 
   (iv) Pièce B-0017, p. 18, tableaux R-9.1-A et R-9.1-B. 
 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur et le Distributeur indiquent que : 
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« Les US GAAP requièrent que le coût d’une immobilisation corporelle soit réparti sur la 
durée de vie utile de l’actif (ou groupe d’actifs) d’une manière équitable sur les périodes 
durant lesquelles les services sont obtenus. » 
 
(ii) Le Transporteur et le Distributeur déposent au tableau R-8.1-B. le texte des 
paragraphes de la norme américaine ASC 360-10-35-4 relatif à l’amortissement des 
immobilisations corporelles : 
 
« The cost of a productive facility is one of the costs of the services it renders during its 
useful economic life. Generally accepted accounting principles (GAAP) require that this cost 
be spread over the expected useful life of the facility in such a way as to allocate it as 
equitably as possible to the periods during which services are obtained from the use of the 
facility. This procedure is known as depreciation accounting, a system of accounting which 
aims to distribute the cost or other basic value of tangible capital assets, less salvage (if any), 
over the estimated useful life of the unit (which may be a group of assets) in a systematic and 
rational manner. It is a process of allocation, not of valuation. » [nous soulignons] 
 
(iii) En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur et le Distributeur 
indiquent que : 
 
« Le terme souligné de la référence iii) « a group of assets » correspond au plus  bas niveau 
de regroupement d'actifs et de passifs pour lequel les flux de  trésorerie identifiables sont 
dans une large mesure indépendants des flux de trésorerie d'autres actifs ou groupes d'actifs 
et de passifs. » 
 
(iv)  En réponse à une demandes de renseignements, le Transporteur et le Distributeur 
présentent aux tableaux R-9.1-A et R-9.1-B, les durées de vie utile moyennes pondérées 
pour chacune des catégories d’immobilisations corporelles en exploitation présentées dans 
leur base de tarification respective. 
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Demandes : 
 
8.1 Veuillez confirmer la compréhension de la Régie à l’effet qu’en vertu des US GAAP 

l’amortissement est établi en fonction de la durée de vie utile par unité (« the unit ») 
ou par groupe d’actifs (« a group of assets »). Sinon, veuillez expliquer. 

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur le confirment.  1 

 
 
8.2 Veuillez indiquer si les catégories d’immobilisations présentées aux tableaux R-9.1-A 

et R-9.1-B correspondent à la définition d’un groupe d’actifs (« a group of assets ») en 
vertu des US GAAP. Sinon, veuillez expliquer. 

Réponse : 

Les catégories d’immobilisations présentées aux tableaux R-9.1-A et R-9.1-B 2 

référés en préambule de la présente question pourraient correspondre à la 3 

définition d’un groupe d’actifs en vertu des US GAAP.  4 

 
 
8.3 Veuillez fournir la liste des groupes d’actifs (« a group of assets ») pour les 

immobilisations du Transporteur et du Distributeur, pour lesquels un taux 
d’amortissement spécifique est utilisé. 

Réponse : 

Les listes des catégories d’immobilisations corporelles du Transporteur et du 5 

Distributeur sont fournies à l’annexe A. 6 

 
 
9. Références : (i) Pièce B-0017, p. 16 et 17. 
   (ii) Pièce révisée C-SÉ-AQLPA-0011, p.18. 
 
Préambule :  
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(i) En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur et le Distributeur 
indiquent que :  
 
« L’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec se retrouve dans la section intitulée « Objets de la 
société », qui établit les objets généraux pour lesquels la société a été créée. Cette section 
doit être interprétée de façon large et libérale de manière à permettre la réalisation des 
objets de la société. Ainsi, si le législateur avait voulu imposer une règle stricte, pour que 
chaque bien soit considéré sur une base individuelle, il l’aurait fait de façon spécifique. Or, tel 
n’est pas le cas. 
 
Ainsi, l’amortissement de l’ensemble des immobilisations sur une base moyenne pondérée 
sur une période maximum de 50 ans respecte l’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec, en 
considérant qu’il s’agit d’une pratique comptable acceptable en vertu des US GAAP. »  
[nous soulignons] 
 
(ii) Dans sa preuve, SÉ-AQLPA indique que le changement des durées de vie utile sur 
plus de 50 ans proposé par Hydro-Québec n’est pas vraiment lié au passage aux US GAAP.  
 
Demandes : 
 
9.1 Veuillez déposer le texte des paragraphes des normes américaines US GAAP qui 

confirme que l’amortissement de l’ensemble des immobilisations sur une base 
moyenne pondérée est une pratique comptable acceptable en vertu des US GAAP. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements no 1 de la 1 

Régie à la pièce HQTD-2, document 1 (B-0011), page 23 de 49, tableau R-8.1-B. 2 

 
 
9.2 Veuillez indiquer si les auditeurs indépendants d’Hydro-Québec souscrivent à la 

position du Transporteur et du Distributeur quant à l’interprétation de l’article 24 de la 
Loi sur Hydro-Québec citée à la référence (i). 

Réponse : 

Voir la réponse des auditeurs indépendants à l’annexe B. 3 

 
 
9.3 Veuillez commenter l’affirmation de SÉ-AQLPA à l’effet que le changement des 

durées de vie utile sur plus de 50 ans n’est pas vraiment lié au passage aux 
US GAAP.  

Réponse : 

Lors du changement de référentiel comptable, Hydro-Québec a dû analyser 4 

toutes les normes US GAAP et s’interroger sur les pratiques comptables 5 

retenues par l’entreprise. Le passage aux US GAAP et le caractère plus ouvert 6 

de la norme ASC 360-10-35-4 applicable à l’amortissement des 7 
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immobilisations corporelles ont été des éléments déclencheurs pour 1 

s’interroger sur la portée de l’article 24, alinéa 3, de la Loi sur Hydro-Québec. 2 

 
 
10. Référence : Pièce B-0017, p. 13. 
 
Préambule :  
 
Le Transporteur et le Distributeur affirment que : « La présente demande visant à établir une 
durée de vie moyenne pondérée des actifs sur une période maximale de 50 ans découle 
d’une interprétation de l’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec, article qui fut examiné lors du 
passage aux US GAAP. L’application de cette interprétation aurait été vraisemblablement 
difficile en IFRS. » [nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
10.1 Veuillez expliquer l’affirmation suivante : « l’application de cette interprétation aurait 

été vraisemblablement difficile en IFRS. ». 

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur s’appuyaient, pour formuler cette 3 

affirmation, sur une lecture de l’article 24, alinéa 3, de la Loi sur Hydro-Québec 4 

tributaire du référentiel comptable appliqué. 5 

 

 
10.2 Bien que le Transporteur et le Distributeur indiquent dans leur interprétation de 

l’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec qu’il « aurait été  vraisemblablement difficile en 
IFRS », est-ce tout de même possible? Veuillez justifier. 

Réponse : 

Oui, il serait possible d’appliquer cette interprétation de l’article 24, alinéa 3, 6 

malgré l’application du référentiel IFRS puisque l’article 24 ne fait pas 7 

référence à l’utilisation d’un référentiel comptable précis. 8 

 
 
10.3 Veuillez indiquer si les auditeurs indépendants d’Hydro-Québec souscrivent à la 

position du Transporteur et du Distributeur quant à l’interprétation de l’article 24 de la 
Loi sur Hydro-Québec, citée en préambule. 

Réponse : 

Voir la réponse des auditeurs indépendants à l’annexe B. 9 

 
 
11. Références : (i) Pièce B-0017, p. 11; 
 (ii) Pièce B-0011, p. 23, tableau R-8-B. 
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Préambule :  
 
(i) En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur et le Distributeur 
fournissent la définition suivante : 
« Le terme souligné de la référence i) « amortie sur la durée de vie attribuée à l’actif dans 
son ensemble » signifie qu’une durée de vie unique est attribuée à l’actif dans son ensemble. 
L’actif est amorti sur cette durée de vie. » 
 
(ii) Le Transporteur et le Distributeur déposent le texte des paragraphes de la norme 
américaine ASC 360-10-35-4 relatif à l’amortissement des immobilisations corporelles : 
 
« The cost of a productive facility is one of the costs of the services it renders during its 
useful economic life. Generally accepted accounting principles (GAAP) require that this cost 
be spread over the expected useful life of the facility in such a way as to allocate it as 
equitably as possible to the periods during which services are obtained from the use of the 
facility. This procedure is known as depreciation accounting, a system of accounting which 
aims to distribute the cost or other basic value of tangible capital assets, less salvage (if any), 
over the estimated useful life of the unit (which may be a group of assets) in a systematic and 
rational manner. It is a process of allocation, not of valuation. »  [nous soulignons] 
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Demande : 
 
11.1 Est-ce qu’une pratique comptable en vertu des US GAAP permet d’amortir l’ensemble 

des immobilisations avec un taux d’amortissement unique, établi sur la base de 
moyenne pondérée sur une période de 46 ans et de 40 ans respectivement pour le 
Transporteur et le Distributeur. Veuillez justifier. 

Réponse : 

Les normes comptables n’indiquent pas précisément les méthodes de calcul 1 

de l’amortissement : elles fournissent plutôt des principes généraux.  2 

 
 
12. Références : (i) Pièce B-0017, p.15 et 16; 
   (ii) Pièce B-0017, p. 13; 
   (iii) Rapport annuel 2014 du Transporteur, pièce HQT-2, document 
                                              1.1, p. 4 et 5; 
   (iv) Rapport annuel 2014 du Distributeur, pièce révisée HQD-2, 
    document 2.1, p. 6 et 7. 
 
Préambule :  
 
(i) « Les tableaux R-7.4-A et R-7.4-B présentent respectivement, pour l’année 2015, la 
charge d’amortissement des résultats réglementaires du Transporteur et du Distributeur 
selon les méthodes comptables découlant des IFRS ou des US GAAP ainsi que la charge 
d’amortissement des résultats statutaires en vertu des US GAAP.  
 
La charge d’amortissement des résultats statutaires en vertu des IFRS ne peut pas être 
fournie puisqu’Hydro-Québec n’a jamais préparé d’états financiers statutaires en IFRS. » 
 

 
 



  R-3927-2015 
 

 Réponses à la demande de renseignements no 3 
 de la Régie 

 

Original : 2015-09-24 HQTD-2, document 1.2 
 Page 25 de 41 

AA 

 
 
(ii) « Dans leurs rapports annuels 2014, le Transporteur et le Distributeur confirment que 
les durées de vie utile appliquées pour la préparation des résultats statutaires en vertu des 
IFRS n’étaient pas limitées à 50 ans, alors qu’aux fins réglementaires les durées de vie utile 
actuelles sont limitées à 50 ans.) 
 
(iii) Dans son rapport annuel 2014, le Transporteur présente au tableau 1, la conciliation 
des résultats selon les IFRS et les résultats réglementaires, notamment l’ajustement (h) 
relatif aux amortissements au montant de 75,0 M$. Il explique à l’ajustement (h) : « Respect 
de la Loi sur Hydro-Québec concernant la limite des durées d’utilité de 50 ans aux fins 
d’établissement des tarifs ». 
 
(iv) Dans son rapport annuel 2014, le Distributeur présente au tableau 1, la conciliation 
des résultats selon les IFRS et les résultats réglementaires, notamment l’ajustement (g) au 
niveau des amortissements au montant de 13,4 M$. Il explique à l’ajustement (g) : « Pour 
refléter l’impact au niveau des durées d’utilité et de l’application des durées d’utilité estimées 
» 
 
Demandes : 
 
12.1 Veuillez confirmer la compréhension de la Régie à l’effet qu’Hydro-Québec utiliserait 

les mêmes durées de vie pour les immobilisations du Transporteur et du Distributeur 
dans ses états financiers à vocation générale, en vertu des PCGR canadiens, des 
IFRS ou US GAAP. Sinon, veuillez expliquer.  

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur le confirment. 1 

 
 
12.2 Veuillez confirmer que la charge d’amortissement est de 86,6 M$ et de 59,3 M$ en 

vertu des résultats statutaires des US GAAP correspond à celle en vertu des PCGR 
canadiens et des IFRS respectivement pour le Transporteur et le Distributeur. Sinon 
veuillez expliquer. 
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Réponse : 

La charge d’amortissement dans les états financiers statutaires serait 1 

différente selon les PCGR canadiens et les IFRS de celle en vertu des 2 

US  GAAP, notamment en ce que le coût de retraite capitalisé aux 3 

immobilisations varie selon chacun des référentiels comptables. De plus, en 4 

vertu des IFRS, l’obligation de mise hors service ajoutée au coût des 5 

immobilisations pourrait varier suite à une révision périodique des 6 

hypothèses. 7 

 
 
12.3 Veuillez compléter les tableaux R-7.4-A et R-7.4-B en fournissant la charge 

d’amortissement en vertu des IFRS (statutaires) pour le Transporteur et le 
Distributeur. 

Réponse : 

La charge d’amortissement dans les résultats statutaires en vertu des IFRS ne 8 

peut pas être fournie puisqu’Hydro-Québec n’a jamais préparé d’états 9 

financiers statutaires en IFRS. 10 

 
 
12.4 Veuillez expliquer la conciliation entre les résultats PCGR et IFRS et les résultats 

réglementaires présentée dans le rapport annuel 2014 respectif du Transporteur et du 
Distributeur. 

Réponse : 

Dans le rapport annuel 2014 du Transporteur, la charge d’amortissement 11 

selon les PCGR canadiens est le montant calculé en utilisant les durées de vie 12 

utile des immobilisations, non limitées à 50 ans. L’ajustement (h) de 75,0 M$ à 13 

la référence (iii) vise à limiter l’amortissement des catégories 14 

d’immobilisations corporelles citées au tableau R-7.4-A à 50 ans, pour l’année 15 

2014. 16 

L’ajustement de 97,8 M$ entre la charge d’amortissement réglementaire IFRS 17 

(180,8 M$) et l’amortissement réglementaire US GAAP (83,0 M$) figurant au 18 

tableau R-7.4-A vise quant à lui, l’année témoin 2015. 19 

Comme mentionné en réponse à la question 2.12 de la Régie dans le cadre du 20 

rapport annuel 2014 du Distributeur, l’écart de 13,4 M$ entre l’amortissement 21 

statutaire et réglementaire du Distributeur résulte de deux facteurs : 22 

 Différence au niveau du moment de l'application des révisions de durée 23 

de vie utile découlant d’un changement d’estimation comptable aux états 24 

                                                 
 
2 Rapport annuel 2014 du Distributeur, HQD-12, document 1 
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financiers statutaires et à la base de tarification établie à des fins 1 

réglementaires ; 2 

 Différence au niveau de la durée de vie utile appliquée pour 3 

l'établissement des états financiers statutaires (non limitée à 50 ans) et 4 

de la base de tarification établie à des fins réglementaires. 5 

 
 
12.5 Veuillez expliquer la différence entre les données « réglementaires US GAAP » et 

« statutaires US GAAP » des tableaux R-7.4-A et R-7.4-B (référence (i)) : 
 Entre les montants de 83,0 M$ et de 86,6 M$ pour le Transporteur; 
 Entre les montant de 54,1 M$ et de 59,3 M$ pour le Distributeur. 

Réponse : 

La charge d’amortissement prévue selon les US GAAP aux résultats 6 

réglementaires 2015 est inférieure à celle prévue aux résultats statutaires car 7 

la valeur comptable nette des immobilisations au 31 décembre 2014 dans les 8 

états financiers réglementaires était inférieure à celle des immobilisations aux 9 

états financiers statutaires. Cet écart s’explique principalement par les durées 10 

de vie utile qui étaient limitées à 50 ans aux fins réglementaires et du fait que, 11 

pour le Distributeur, le moment de constatation des révisions de durée de vie 12 

utile diffère aux fins réglementaires. 13 

 
 
13. Références : (i) Pièce révisée B-0016, p. 11; 
 (ii) Pièce B-0017, p. 18, tableau R-9.1-A; 
 (iii) Dossier R-3888-2014, pièce A-0042, p. 63 et 64. 
 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur indique qu’au 31 décembre 2014, la durée de vie moyenne pondérée 
de ses immobilisations corporelles est de 46 ans.  
 
(ii) En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur présente au tableau 
R-9.1-A, les durées de vie utile moyennes pondérées selon les principales catégories de ses 
immobilisations en exploitation. 
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(iii) Dans le dossier R-3888-2014 « Demande du Transporteur relative à la politique 
d’ajouts au réseau de transport », le Transporteur indique, en audience, que :  
 
« […] c'est un parc d'actifs qui est en moyenne, grosso modo, rendu, si on parle, là, autour 
des années deux mille douze deux mille treize (2012-2013), environ vingt-quatre (24) ans 
d'âge. » [nous soulignons] 
 
Demande : 
 
13.1 Veuillez définir le « parc d’actifs » du Transporteur indiqué la référence (iii) et faire le 

lien entre la moyenne de 24 ans et les durées de vie moyenne pondérées de ses 
immobilisations en exploitation présentées aux références (i) et (ii). 

Réponse : 

L’expression «parc d’actifs», mentionnée dans la référence (iii) se définit 1 

comme un regroupement d’immobilisations corporelles. La moyenne d’âge 2 

est la moyenne du temps écoulé entre le moment de la mise en service et le 3 

moment de la détermination de l’âge, sans pondération, des immobilisations 4 

en service. 5 

La durée de vie moyenne pondérée des immobilisations du Transporteur 6 

représente la durée de vie utile des immobilisations utilisée pour les fins 7 

comptables pour toutes les immobilisations corporelles en service, pondérée 8 

sur leur coût. 9 

La durée de vie indiquée au tableau R-9.1-A représente la durée de vie 10 

moyenne pondérée, par principaux groupes d’actifs. 11 

 
 
14. Référence : Pièce C-ACEFQ-0009, p. 5. 
 
Préambule :  
 
Dans sa preuve, l’ACEFQ soumet que : 
 
« Le tableau ci-dessous présente le coût total sur toute la période en dollars courants, en 
dollars actualisés au taux du coût moyen pondéré du capital prospectif. L’intervenante 
présente également les résultats en dollars actualisés à un taux de 10% pour prendre en 
considération que les clients de la Demanderesse ont un coût de capital plus élevé que celui 
de la Demanderesse. De point de vue des clients, ce dernier résultat devrait être celui qui est 
le plus pertinent car ce sont eux qui en définitive absorbent les impacts de la modification 
proposée. 
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Les résultats en dollars courants permettent de constater que les frais de financement sont 
beaucoup plus élevés dans le cas d’un amortissement sur 75 ans que dans le cas d’un 
amortissement sur 40 ans. Il en est de même pour la taxe sur les services publics. Ainsi le 
coût global total est plus élevé de 47%. Ceci s’explique par le fait que le taux de financement 
et le taux de la taxe s’appliquent annuellement sur une valeur plus élevée, soit la valeur non 
amortie de l’immobilisation, et sur une plus longue période.  
 
Par contre, en actualisant les coûts annuels au taux du coût moyen pondéré du capital 
prospectif, le coût global total des deux scénarios d’amortissement devient équivalent : la 
seule différence provient de la taxe sur les services publics. » [nous soulignons] 
 
Demande : 
 
14.1 Veuillez indiquer si le Transporteur et le Distributeur sont en accord ou en désaccord 

avec l’affirmation de l’ACEFQ à l’effet qu’« en actualisant les coûts annuels au taux du 
coût moyen pondéré du capital prospectif, le coût global total des deux scénarios 
d’amortissement devient équivalent : la seule différence provient de la taxe sur les 
services publics. ». Veuillez expliquer.  

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur constatent que, lorsque le même coût 1 

moyen pondéré du capital est utilisé à la fois pour calculer les frais de 2 

financement et pour actualiser les coûts annuels (taux d’actualisation),  la 3 

seule différence entre le coût global actualisé des deux scénarios 4 

d’amortissement provient effectivement de la taxe sur les services publics 5 

(TSP). 6 

Toutefois, une précision est nécessaire concernant la détermination du 7 

rendement annuel sur la base de tarification.  Celui-ci doit être déterminé 8 

selon la moyenne des 13 soldes mensuels aux fins réglementaires 9 

contrairement à la méthode de l’intervenant qui le détermine sur le solde de 10 

début de la base de tarification.  11 
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15. Références : (i) Pièce révisée B-0016, p. 11; 
 (ii) Pièce C-ACEFQ-0009, p. 3. 
 
Préambule :  
 
(i) « Au 31 décembre 2014, les durées de vie moyennes pondérées des immobilisations 
corporelles du Transporteur et du Distributeur sont respectivement de 46 ans et de 40 ans. 
En incluant les actifs incorporels, les durées de vie moyennes pondérées sont de 45 ans 
pour le Transporteur et de 39 ans pour le Distributeur. » 
 
(ii) « Ainsi, l’ACEFQ comprend que l’avis juridique, en ne considérant que le 
Transporteur et le Distributeur, traite ces deux entités comme des entreprises 
indépendantes. Or, la Loi sur Hydro-Québec concerne l’ensemble des activités de 
l’entreprise et l’article 24 doit aussi s’appliquer à l’ensemble de l’entreprise.  
 
Dans cette perspective, il apparaît que si la durée de vie utile est utilisée (sans la limitation 
de 50 ans) pour le calcul de l’amortissement des immobilisations du Transporteur et du 
Distributeur, elle doit également être utilisée pour le calcul de l’amortissement des 
immobilisations du Producteur. Comme la limitation de 50 ans concerne Hydro-Québec dans 
son ensemble, la limite de 50 ans doit être appliquée à la durée de vie moyenne pondérée 
de l’ensemble des installations d’Hydro-Québec.  
 
Les immobilisations du Producteur incluent principalement des installations de production 
hydroélectriques qui ont une durée de vie utile beaucoup plus élevée que 50 ans. Ainsi, il 
n’est pas assuré que la durée de vie utile moyenne pondérée de l’ensemble des installations 
d’Hydro-Québec est inférieure à 50 ans. 
 
Selon l’ACEFQ, il est nécessaire de clarifier ce point par un nouvel avis juridique qui devrait 
porter sur les points suivants :  
 
- Dans l’hypothèse où Hydro-Québec choisit d’utiliser la durée de vie réelle de ses 
immobilisations pour le calcul de l’amortissement, l’entreprise a-t-elle l’obligation d’appliquer 
cette procédure à toutes ses immobilisations?  
 
- La durée de vie utile moyenne pondérée doit-elle être calculée en incluant l’ensemble des 
immobilisations d’Hydro-Québec pour vérifier que la période maximale de 50 ans est 
respectée? »  [nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
15.1 Veuillez fournir une réponse aux questions de l’ACEFQ citée à la référence (ii). 

Réponse : 

L’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec établit les bases permettant de 1 

s’assurer que les tarifs d’énergie sont maintenus à un niveau suffisant pour 2 

couvrir les frais d’exploitation, l’intérêt sur la dette et l’amortissement de ses 3 

immobilisations. Toutefois, l’article 24 n’a pas pour but de régir les pratiques 4 
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comptables devant être suivies par Hydro-Québec aux fins de la préparation 1 

de ses états financiers à vocation générale.  2 

La Régie est dotée d’une juridiction exclusive pour fixer les tarifs du 3 

Transporteur et du Distributeur. Elle ne fixe pas les prix des produits et 4 

services fournis par le Producteur. Dans le contexte où le Producteur n’a pas 5 

de tarif applicable, il n’est pas tenu de respecter l’article 24 de la Loi sur 6 

Hydro-Québec.  7 

Aussi, il est approprié de calculer une durée de vie moyenne pondérée pour le 8 

Transporteur et pour le Distributeur seulement.  9 

 
 
15.2 Veuillez commenter l’effet de l’inclusion de l’ensemble des immobilisations de 

l’ensemble de la Société au sens de l’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec dans le 
calcul de la durée de vie moyenne pondérée des immobilisations.  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 15.1. 10 

 
 
16. Références : (i) Pièce révisée B-0016, p. 12 et 13; 
 (ii) Pièce C-GRAME-0010, p. 5. 
 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur et le Distributeur présentent aux tableaux 4 et 6, l’impact sur les 
revenus requis de 2015 de la révision des durées de vie utile aux fins réglementaires. 
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(ii) «  Bien que l’augmentation de la durée de vie des équipements pour les fins 
d’amortissement puisse constituer un avantage tarifaire annuel pour la clientèle, il serait 
important d’analyser l’impact sur le coût de rendement pour la clientèle de l’augmentation de 
la durée de vie des équipements et par conséquence sur la hausse à terme sur les tarifs. »  
[nous soulignons] 
 
Demande : 
 
16.1 Veuillez présenter sous forme de tableau, l’impact de la révision des durées de vie 

utile en présentant, pour la situation actuelle et celle proposée, notamment 
l’amortissement et le rendement sur la base de tarification, pour chacune des années 
des revenus requis du Transporteur et du Distributeur sur un horizon de 10 ans. 

Réponse : 

Les tableaux R-16.1-A et R-16.1-B présentent respectivement les impacts 1 

anticipés des révisions des durées de vie utile sur les revenus requis 2015-2 

2024 du Transporteur et du Distributeur. Ces derniers considèrent les actifs 3 

existants au 31 décembre 2013 de même que l’évolution des mises en service 4 

de 2014 et 2015. Pour fins d’analyse, tous les autres paramètres contributifs à 5 

l’évaluation des revenus requis ont été fixés au niveau de 2015 sur la période 6 

considérée. 7 

 
Tableau R-16.1-A 

Révision des durées de vie utile aux fins réglementaires 
Impact sur les revenus requis de 2015 à 2024 – Transporteur (M$) 

 

 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Amortissement 1 (97,8) (97,8) (97,6) (97,4) (97,1) (94,3) (92,1) (88,9) (85,4) (84,9)
Rendement sur la base de tarification au taux de 6,970% 3,4 10,2 17,0 23,8 30,6 37,3 43,8 50,1 56,2 62,1
Taxe sur les services publics 0,0 0,5 1,1 1,6 2,1 2,7 3,2 3,7 4,2 4,7
Impact total sur les revenus requis (94,4) (87,1) (79,4) (71,9) (64,3) (54,4) (45,1) (35,1) (25,1) (18,2)

1 Selon les données de la demande R-3903-2014.

Amortissement 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Situation actuelle (IFRS) 180,8        185,1        184,9        184,7        184,4        181,6        179,4        176,2        172,7        172,2        

Situation proposée (US GAAP) 83,0         87,3         87,3         87,3         87,3         87,3         87,3         87,3         87,3         87,3         

Total - Amortissement écart (97,8)       (97,8)       (97,6)       (97,4)       (97,1)       (94,3)       (92,1)       (88,9)       (85,4)       (84,9)       
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Tableau R-16.1-B 

Révision des durées de vie utile aux fins réglementaires 
Impact sur les revenus requis 2015 à 2024 - Distributeur (M$) 

 
 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Charge locale de transport (83,2)         (76,7)         (70,0)         (63,4)         (56,7)         (47,9)         (39,8)         (30,9)         (22,1)         (16,0)        

Ajustement des contrats spéciaux 8,0              7,4              6,8              6,1              5,5              4,6              3,8              3,0              2,1              1,5             

Coûts de distribution et services à la clientèle

 ‐ Amortissement

‐ Lignes aériennes de distribution (13,4)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)        

‐ Lignes souterraines de distribution (2,8)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)          

‐ Réseaux autonomes (1,9)           (1,9)           (1,8)           (1,5)           (1,5)           (1,5)           (1,5)           (1,5)           (1,3)           (1,3)          

(18,1)         (18,5)         (18,4)         (18,1)         (18,1)         (18,1)         (18,1)         (18,0)         (17,8)         (17,8)        

 ‐ Taxe sur les services publics ‐                 0,1                 0,2                 0,3                 0,4                 0,5                 0,6                 0,7                 0,8                 0,9                

 ‐ Rendement sur la base de tarification au taux de 7,081 % 0,6                 1,9                 3,2                 4,5                 5,8                 7,1                 8,4                 9,7                 10,9               12,2              

Impact total sur les revenus requis (92,7)            (85,8)            (78,2)            (70,5)            (63,1)            (53,8)            (45,0)            (35,6)            (26,1)            (19,2)           

Amortissement 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Situation actuelle (IFRS)

‐ Lignes aériennes de distribution 57,0            58,2            58,2            58,2            58,2            58,2            58,2            58,2            58,2            58,2           

‐ Lignes souterraines de distribution 10,6            10,9            10,9            10,9            10,9            10,9            10,9            10,9            10,9            10,9           

‐ Réseaux autonomes 4,5              4,5              4,4              4,1              4,1              4,1              4,1              4,1              3,9              3,9             

72,2            73,6            73,5            73,2            73,2            73,2            73,2            73,1            72,9            72,9           

Situation proposée (US GAAP)

‐ Lignes aériennes de distribution 43,6            44,5            44,5            44,5            44,5            44,5            44,5            44,5            44,5            44,5           

‐ Lignes souterraines de distribution 7,9              8,0              8,0              8,0              8,0              8,0              8,0              8,0              8,0              8,0             

‐ Réseaux autonomes 2,6              2,6              2,6              2,6              2,6              2,6              2,6              2,6              2,6              2,6             

54,1            55,1            55,1            55,1            55,1            55,1            55,1            55,1            55,1            55,1           

Écart

‐ Lignes aériennes de distribution (13,4)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)         (13,7)        

‐ Lignes souterraines de distribution (2,8)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)           (2,9)          

‐ Réseaux autonomes (1,9)           (1,9)           (1,8)           (1,5)           (1,5)           (1,5)           (1,5)           (1,5)           (1,3)           (1,3)          

Total ‐ Amortissement écart (18,1)         (18,5)         (18,4)         (18,1)         (18,1)         (18,1)         (18,1)         (18,0)         (17,8)         (17,8)        
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Avantages sociaux futurs 

 
 
17. Référence : Pièce révisée B-0016, p. 17. 
 
Préambule :  
 
Le Transporteur et le Distributeur présentent respectivement aux tableaux 9 et 10, le détail 
des modifications proposées de même que l’impact sur leurs quotes-parts dans le coût des 
avantages sociaux futurs. 
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Demande : 
 
17.1 Veuillez indiquer si le coût de retraite et le coût des APRA établis en vertu des PCGR 

canadiens sont de même ampleur que ceux établis en vertu des US GAAP? Sinon, 
veuillez expliquer les différences. 

Réponse : 

Sur le plan théorique, il n’y a pas de différence dans le calcul du coût des 1 

avantages sociaux futurs selon les PCGR canadiens et les US GAAP. 2 

Toutefois, le coût selon ces deux référentiels pourrait être différent puisque 3 

les dates d’implantation des normes sont différentes, créant ainsi un écart 4 

dans le solde non amorti des pertes actuarielles et donc, dans 5 

l’amortissement de celles-ci. 6 

 
 
18. Références : (i) Pièce C-AQCIE-CIFQ-0009, p. 9; 
   (ii) Pièce B-011, p. 47; 
   (iii) Rapports annuels statutaires d’Hydro-Québec 2005 à 2014.  
 
Préambule :  
 
(i) Dans sa preuve, monsieur Maurice Gosselin indique que :  
 
« À mon avis, le passage aux US GAAP comme référentiel comptable pour les avantages 
sociaux futurs n’aura pas d’impact tarifaire significatif en 2015. Si le différentiel entre le taux 
de rendement prévu des actifs et le taux d’actualisation était ultérieurement réduit, cela 
pourrait faire augmenter les revenus requis dans les prochains exercices. » [nous 
soulignons] 
 
(ii) Dans sa demande renseignements no 1, la Régie a demandé de déposer sous forme 
de tableau, les taux d’actualisation et les taux de rendement prévus des actifs du régime, de 
2016 à 2020. Le Transporteur et le Distributeur ont répondu que : 
 



  R-3927-2015 
 

 Réponses à la demande de renseignements no 3 
 de la Régie 

  

Original : 2015-09-24 HQTD-2, document 1.2 
 Page 36 de 41 

AA 
« Le taux d’actualisation est fondé sur le taux moyen de la courbe des taux d’intérêt à la date 
d’évaluation pour des obligations de sociétés canadiennes de qualité supérieure et tient 
compte des flux de trésorerie prévus rattachés aux obligations au titre des prestations 
projetées. Les taux des 31 décembre 2016 à 2020 ne peuvent donc pas être déterminés, 
puisqu’ils fluctuent avec le marché. 
 
Le rendement prévu de l’actif du régime de retraite est fondé sur une valeur liée au marché 
qui est déterminée par l’application d’une moyenne mobile sur cinq ans dans le cas des 
actions et par l’évaluation à leur juste valeur dans le cas des autres catégories d’actifs. Le 
taux de rendement prévu à long terme est évalué annuellement, en tenant compte des 
différentes catégories d’actifs, pondérées par leur poids cible respectif. Au cours des derniers 
exercices, il a été évalué à 6,75 %. Il peut toutefois varier au cours des prochaines années. » 
[nous soulignons] 
 
(iii) À partir de la note sur les « Avantages sociaux futurs » des rapports annuels 
statutaires d’Hydro-Québec de 2005 à 2014, la Régie a préparé le tableau suivant : 
 

Principales hypothèses actuarielles d’Hydro-Québec de 2005 à-2016 
 

 
 
Demandes : 
 
18.1 Veuillez commenter l’affirmation de monsieur Maurice Gosselin à l’effet que « Si le 

différentiel entre le taux de rendement prévu des actifs et le taux d’actualisation était 
ultérieurement réduit, cela pourrait faire augmenter les revenus requis dans les 
prochains exercices. »  

  

(en %) Taux  Taux de  Taux  Taux de 

d'actualisation rendement prévu d'actualisation rendement prévu

des actifs des actifs

AT 2016 3,72 6,75 nd nd

AB 2015 3,98 6,75 nd nd

2014 4,77 6,75 4,77 3,73

2013 4,36 6,75 4,36 3,91

2012 5,01 6,75 5,01 4,03

2011 5,54 6,75 5,54 4,45

2010 6,17 6,75 6,17 3,90

2009 7,49 6,25 7,49 3,72

2008 5,53 6,25 5,53 3,81

2007 5,20 6,25 5,20 4,23

2006 5,30 6,25 5,30 4,07

2005 6,03 6,52 6,03 3,68

Sources: 

Année témoin 2016: Dossier R‐3933‐2015, pièce B‐0026, p. 35;

Année de base 2015: pièce B‐0016, p. 17;

Rapports annuels statutaires d'Hydro‐Québec 2005‐2014, note sur les avantages 

sociaux futurs.

Régime de retraite Autres régimes
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Réponse : 

Les revenus requis augmentent lorsque le taux d’actualisation ou le 1 

rendement prévu des actifs baisse, alors que les revenus requis diminuent 2 

lorsque l'un ou l’autre de ces éléments augmente, et ce peu importe le 3 

différentiel. 4 

 

18.2 Veuillez confirmer que le coût de retraite serait plus élevé en vertu des US GAAP que 
celui en vertu des IFRS si le taux d’actualisation est supérieur au taux de rendement 
prévu des actifs du régime. Sinon, veuillez expliquer. 

Réponse : 

Toutes choses étant égales par ailleurs, lorsque les gains actuariels seront 5 

amortis (amortissement sur 13 ans), le coût de retraite en vertu des US GAAP 6 

pourrait être effectivement plus élevé que le coût en vertu des IFRS. 7 

 
 
18.3 Veuillez indiquer dans quel cas le taux d’actualisation serait supérieur au taux de 

rendement prévu des actifs du régime. Veuillez expliquer.  

Réponse : 

Le rendement prévu d’une catégorie d’actif est directement lié au niveau de 8 

risque de cet actif. Le taux d’actualisation représente le rendement prévu des 9 

obligations corporatives de qualité supérieure (en devise canadienne). Aussi, 10 

pour que le rendement prévu de l’actif de la Caisse du régime de retraite 11 

d’Hydro-Québec soit inférieur au taux d’actualisation, il faudrait que la caisse 12 

ait majoritairement investi dans des catégories d’actifs moins risquées que 13 

les obligations corporatives de qualité supérieure, par exemple dans des 14 

obligations du gouvernement fédéral. 15 

Un tel scénario, peu probable, pourrait se produire principalement si la 16 

situation du régime était si bonne qu’il n’y aurait plus de raison de prendre 17 

des risques. 18 

 
 
19. Références : (i) Pièce B-0017, p. 22; 
   (ii) Rapport trimestriel d’Hydro-Québec, premier trimestre 2015, 
                                              p.29. 
 
Préambule :  
 
(i) En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur et le Distributeur 
présentent au tableau R-12.1, le détail du calcul de l’amortissement de la perte nette 
actuarielle du coût de retraite en vertu des US GAAP.  
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(ii) Dans son premier rapport trimestriel 2015, Hydro-Québec présente à la note 15 les 
autres informations relatives à l’exercice 2014 selon les PCGR des États-Unis (US GAAP). Il 
établit la perte actuarielle nette non amortie à 4 809 M$ au 31 décembre 2014. 
 
Demandes : 
 
19.1 Veuillez expliquer pourquoi un montant de 1 208 M$ relié au « Gain (perte) non 

encore pris en compte dans la valeur de l’actif à recycler » est ajouté au montant de la 
perte actuarielle au 1er janvier 2015 de 4 809 M$ (tableau R-12.1). Veuillez expliquer 
le traitement comptable et fournir les paragraphes applicables aux normes US GAAP.  

Réponse : 

Le calcul de l’amortissement minimum à comptabiliser en vertu de l’ASC 715 1 

est décrit au paragraphe 715-30-35-24 :  2 

« 715-30-35-24 As a minimum, amortization of a net gain or loss included in 3 

accumulated other comprehensive income (excluding asset gains and losses 4 

not yet reflected in market-related value) shall be included as a component of 5 

net pension cost for a year if, as of the beginning of the year, that net gain or 6 

loss exceeds 10 percent of the greater of the projected benefit obligation or 7 

the market-related value of plan assets. If amortization is required, the 8 

minimum amortization shall be that excess divided by the average remaining 9 

service period of active employees expected to receive benefits under the 10 

plan. The amortization must always reduce the beginning-of-the-year balance.  11 

Amortization of a net gain results in a decrease in net periodic pension cost; 12 

amortization of a net loss results in an increase in net periodic pension cost. If 13 

all or almost all of a plan's participants are inactive, the average remaining life 14 

expectancy of the inactive participants shall be used instead of average 15 

remaining service. » (nos soulignés).  16 
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19.2 Veuillez également expliquer comment a été déterminé le montant de 1 208 M$ relié 

au « Gain (perte) non encore pris en compte dans la valeur de l’actif à recycler ». 

Réponse : 

Ce montant correspond à la différence, au 1er janvier 2015, entre la juste valeur 1 

des actifs du Régime de retraite d’Hydro-Québec et la valeur liée au marché de 2 

ces mêmes actifs. Cette dernière est déterminée par l’application d’une 3 

moyenne mobile sur cinq ans dans le cas des actions et par l’évaluation à leur 4 

juste valeur dans le cas des autres catégories d’actifs. 5 

 
 
19.3 Est-ce que le montant de la perte actuarielle nette à amortir au 1er janvier 2015 de 

6 017 M$ (référence (i)) est une information fournie à la note 15 du premier rapport 
trimestriel 2015 d’Hydro-Québec? Si oui, veuillez effectuer la conciliation. Sinon, 
veuillez expliquer. 

Réponse : 

La perte actuarielle nette à amortir de 6 017 M$ au 1er janvier 2015 n’est pas 6 

une information fournie à la note 15 des états financiers trimestriels 7 

d’Hydro-Québec car la divulgation de cette information n’est pas exigée en 8 

vertu de l’ASC 715. 9 

 
 
20. Références : (i) Pièce B-0017, p. 24; 
   (ii) Décision D-2012-021, dossier R-3768-2011, p. 31, par. 138 et 
                                              139.  
 
Préambule :  
 
(i) En réponse à une demande de renseignements, le Transporteur et le Distributeur 
présentent au tableau R-13.1, le détail du calcul de l’amortissement du coût des services 
passés du régime de retraite, en vertu des US GAAP. 
 

 
 
(ii) Dans sa décision D-2012-021 aux paragraphes 138 et 139, la Régie autorise une 
exception reliée aux coûts des services passés non amortis au 31 décembre 2011 au 
montant de 185 M$ et permet la récupération de la totalité des quotes-parts respectives du 
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Transporteur (27,9 M$) et du Distributeur (54,7 M$) à cet égard dans leurs revenus requis 
2012. 
 
Demandes : 
 
20.1 Veuillez confirmer que les coûts à amortir des règlements No 707 (janvier 2004) et No 

734 (juin 2008) du régime de retraite faisaient partie des coûts des services passés 
non amortis au montant de 185 M$ au 31 décembre 2011. Sinon, veuillez expliquer.  

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur le confirment. 1 

 
 
20.2 Considérant que dans sa décision D-2012-021, la Régie a autorisé une exception 

reliée aux coûts des services passés non amortis au 31 décembre 2011 au montant 
de 185 M$ et a permis la récupération de la totalité des quotes-parts respectives du 
Transporteur et du Distributeur dans leurs revenus requis 2012, veuillez justifier, aux 
fins réglementaires, pourquoi l’amortissement 2015 relié aux règlements No 707 
(janvier 2004) et No 734 (juin 2008) est inclus de nouveau dans les revenus requis 
2016 du Transporteur et du Distributeur. 

Réponse : 

Le coût de retraite et le coût des APRA ont été déterminés en respect des 2 

US GAAP, en omettant involontairement que les coûts des services passés 3 

avaient été récupérés dans les revenus requis 2012. L’amortissement des 4 

coûts des services passés devrait donc être exclu des revenus requis 2015. 5 

 
 

Obligations liées à la mise hors service (OLMHS) des immobilisations 
 
 

21. Références : (i) Pièce C-SÉ-AQLPA-0002, p. 6; 
 (ii) Pièce révisée C-SÉ-AQLPA-0011, p. 22; 
 (iii) Pièce C-GRAME-0010, p. 14. 
 
Préambule :  
 
(i) « Mais, au contraire des IFRS, les US GAAP confèrent l’entier choix à l’entité (et à 
son régulateur) de provisionner un coût de mise hors service même lorsqu’il n’y a pas 
d’obligation juridique certaine. Dans la section 5 de sa pièce B-0005, HQTD-1, Doc.1, HQ 
recommande à la Régie de choisir de ne pas provisionner de coût de mise hors service 
lorsqu’il n’y a pas d’obligation juridique certaine; nous recommanderons au contraire de 
choisir de le faire, pour les motifs d’équité intergénérationnelle susdit. » 
 
(ii) « 33 - RECOMMANDATION NO. 8 : Nous recommandons à la Régie de l’énergie de 
requérir qu’HQT et HQD capitalisent comme faisant partie du coût de tout actif une provision 
pour les coûts de fin de vie utile de l’actif (même sans obligation légale née). » 
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(iii) « (…) le GRAME recommande que dans le cas où le passage aux US GAAP soit 
autorisé par la Régie, que la Régie recommande aux Demandeurs de faire le choix de 
provisionner un coût de mise hors service, ou envisage de faire ce choix, même lorsqu’il n’y 
a pas d’obligation juridique certaine et même s’ils n’en n’ont pas l’obligation selon le 
référentiel US GAAP, selon le principe que les Demandeurs les remettront en état lors de la 
mise hors service de leurs immobilisations respectives, donc même s’il n’y a pas d’obligation 
juridique qui pourrait être qualifiée de certaine. » 
[nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
21.1 Au point de vue réglementaire, veuillez commenter les positions du GRAME et de 

SÉ-AQLPA aux références (i) à (iii), souhaitant inscrire une provision pour tenir 
compte des coûts de mises hors service, même lorsqu’il n’y a pas d’obligations 
implicites certaines. 

Réponse : 

Le Transporteur et le Distributeur investissent annuellement des sommes 1 

considérables dans la pérennité de leurs actifs. Si une situation survient où 2 

des actifs doivent être retirés, et qu’aucune obligation de mise hors service 3 

n’a été comptabilisée, les coûts de démantèlement (et de remise en état des 4 

sites pour le Transporteur) sont comptabilisés soit dans les charges, si l’actif 5 

n’est pas remplacé, ou bien dans le coût du nouvel actif s’il est remplacé, 6 

conformément aux pratiques comptables réglementaires autorisées par la 7 

Régie. 8 

Par ailleurs, le Transporteur et le Distributeur ne jugent pas nécessaire la mise 9 

en place d’une nouvelle pratique comptable réglementaire pour faire 10 

reconnaître, dans leurs revenus requis respectifs, des provisions pour des 11 

coûts associés à des actions éventuelles de démantèlement et de remise en 12 

état de sites ne faisant pas l’objet d’obligations juridiques, dont l’horizon et 13 

l’envergure sont difficilement prévisibles avant la fin de la durée de vie utile 14 

des actifs visés. Le Transporteur et le Distributeur réitèrent également qu’ils 15 

n’ont, à ce jour, aucune obligation implicite. 16 

 
 
21.2 Veuillez commenter l’éventualité où la Régie décidait de maintenir le traitement 

réglementaire actuel pour les OLMHS, soit de tenir compte des obligations implicites 
visées par la norme IAS 37. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 21.1. 17 

 


